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sen ter, MM. Bresson l'l Cartwrlgh; voudront bien le sur l'inexécution, de la part de la Hollande, des 
mettre à même de calmer les inquiétudes <1110 le · conditions de la suspension d'armes en cc qui con 
commerce éprouve sur cc point important. j cerne la levée du blocus, et les réponses de r1·s 

mêmes couunissaires. J'y joins la note cl la rJponse 
(A. C.) 1 relatives il la reconnaissance du pavillon ht•ige. Ces 

pièces (c), dont le congrès national a demandé com 
munication, sont les seules que le comité diploma 
tique ail reçues depuis le retour de l\f. Cartwright; 

N° 1:50. 

1

1 nous auendons , <le pari et d'autre, une réponse 
officielle et satisfaisante de la conférence de Londres, 

Répon,çc aux âeu» riotes verbales du comite diploma- à laquelle on s'en est référé. 
tique du :i et du. 5 décembre f 830. 1 Agréez, je vous prie, M. le président, I'expression 

de mon profond respect. 
Note verbale du 6 décembre i 830, adressée par 
MM. CAlltWRIGHT et Dni:ssol'f au comué diploma 
tique, et communiquée dans le comité général 
du 7 décembre , et dans I& séance publique du 
lendemain. 

Les faits contenus dans la note du S décembre (a) 
ont soulevé une question qui n'était pas prévue. il 
serait difficile que la solution pût en être donnée à 
Bruxelles d'une manière complète et satisfaisante, 
et il a paru nécessaire de s'en référer à la confé 
rence de Londres. La note a été transmise, en con 
s1•q11 ence , par le courrier du samedi . .f. décembre, et 
la déclsion pourra arriver avant la fin de la présente 
semaine. 

En réponse à la note reçue sous la date du 5 dé 
cembre (b), il semble naturel de conclure que pen 
dant une suspension d'armes ou un armistice, le 
pavillon de l'une des deux parties ne pourrait être 
inquiété par l'autre sans qu'il y eût hostilité com 
mise. 

(A. C.) 

Inexécution de la lecëe du blocus. - Reconnaissance 
du pat'illon belge. 

Message du président du comité diplomatique à M. le 
président du congrès national. 

Mo~s1Etl\ LE PltÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, d'après 
l'invitation qui m'en a «.'·tt; faite par MM. les membres 
du comité central du gouvernement provisoire, les 
notes verbales que le comité diplomatique a sou 
mises :i MM. les commissaires délégués pat· LL. EE. 
les plénipotentiaires des cinq grandes puissances, 

(a) Voir No 1~8, 
\!1J \'oir i\o h9. 

Bruxelles, le 7 décembre 1830. 

SnVAJN Vil\ DE WEYEB, 

Membre du gouvernement provisoire, 
président du comité diplomatique. 

(A.) 

Jtrmfstice garanti par les cinq puissances. - 
Navigation de l'Escaut. 

PROTOCOLE N° ~. 

De la conférence tenue au Foreign Office le 1 o 
décembre 1830. 

Pnssssrs : 

! .. es plénipotentiaires d'Autriche, de Ji'mnce, de lt. 
Grande-Bretagne, des Pays-Bas, de Prusse et de 
Russie. 

Les plénipotentiaires des cinq cours, s'étant 
réunis, ont reçu les deux communications ci-an 
nexées [ A, B] du plénipotentiaire de S. M. le 
roi des Pays-Bas : la première, appelant l'attention 
de la conférence sur les observations faites ù 
Bruxelles contre le caractère indéfini que les cinq 
cours avaient eu l'intention de donner à l'armistice 
mentionné dans leurs protocoles du 4 et du -17 
novembre: la seconde, exposant les motifs qui 
avaient engagé S. M. le roi des Pays-Bas à laisser 
subsister, tout en levant le blocus établi par sou 
arrêté du 7 novembre, les mesures de précaution 
prises par un arrêté antérieur du 20 octobre, en 

(c) Vvii' i\0~ 1~8, 129 el UO. 
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taut qu'elles affectent la navlgatlon de l'Escaut. 
Les plénipotentiaires des cinq cours ont pris cou 

naissance, en outre, des dépêches ci-jointes de sir 
Charles Bagot l C), de .M. Cartwright [D], et de lord 
Ponsonby lE, J:<']. 

Après avoir discuté les questions auxquelles se 
rapportent les communications du plénipotentiaire 
des Pays-Bas, ainsi que les dépêches annexées au 
présent protocole, les plénipotentiaires des cinq 
cours ont été d'avis : 
f O Que, d'après les explications présentées par 

le plénipotentiaire des Pays-Bas, il y avait lleu de 
croire que si le roi hésite à révoquer les mesures de 
précaution adoptées le 20 octobre, en tant qu'elles 
affectent la navigation de l'Escaut, c'est surtout 
parce qu'il regarde comme pos;,i.ble le renouvelle 
men] des hostilités contre lui, a.v~t l~ conclusion 
déûnitive de l'armistice dont le principe e,t les hases 
ont été posés dans les protocoles du 4 et du i 7 DQ-1 Nole du 10 décembre 1830, adressée à la conférence de 
vembre. Londres par le plénipotentiaire des Pays-Bas. 
2° Que, sons ce rap_pqrt, le ~~~ des stipulations 

convenues entre les plénipoteutiaires des cinq cours Le soussigné a déjà eu l'honneur d'informer 
n'a pas ~é entièrement saisi: mais que d11.1,3ste iJ M~I. les plénipotentiaires que le roi son maitre 
est plus complétement expliqué dans le protocole avait ordonné aux commandants de ses forces de 
du :50 novembre, et surtout dans l'instruction à terre et de ruer de cesser les hostilités , et que le 
lord Ponsonby et à M. Bresson, qui s'y trouve blocus, établi par l'arrêté de Sa rtlajesté du 7 110- 

jointe (a). vembre , avait été mis hors de vigueur le 2::i du 
::.
0 Qu'en conséquence de cette instruction, il doit même mois. 

être entendu que la cessation des hostilités est Lorsque le l'OÎ adopta ces mesures, il lui parais 
placée sous la garantie immédiate des cinq cours ; sait que le protocole !'i0 2 renfermait la garantie 
qu'i! nt' s'agit plus de savoir, dans la négociation rc- nécessaire pour le maintien de la suspension des 
lative à I'armistice, si les hostilités seront ou ne hostilités, et de l'armistice dont clic devait être 
seront pas reprises, mais simplement <le tracer la suivie. ~lais, d'après cc que Sa Majesté a appris 
ligne de démarcation qui doit séparer les troupes depuis , les insurgés out fait dilliculté de recon 
respectives, et qu'un renouvellement d'hostilités j naitre que l'armisticc , étant convenu de part et 
serait (aux termes de l'instruction du 30 novembre I d'autre, constitue un engagement pris envers les 
à lord Ponsonby et à 1\1. Bresson) (< en oppositiou I cinq puissances. Cet incident a entièrement changé 
» ouverte avec les intentions salutaires qui ont l'état des choses; car, dès que les insurgés ne se 
» dicté les démarches faites par les cinq puissances croient pas liés envers les cinq puissances, ils peu 
>J pour arrêter l'effusion du sang. » veut se regarder comme autorisés à recommencer 
4° Enfin, que, d'après ces considérations, S. M. le les hostilités aussitôt que l'occasion leur paraîtra 

roi des Pays-Bas serait engagé, au nom des favorable. 
cinq cours, à révoquer le plus tôt possible les mé- En conséquence, il a t~té prescrit au soussigné 
sures de précaution qui entravent encore pour le de déclarer que Sa .Majesté, sans se refuser à un 
moment la navigation de l'Escaut, et à compléter armistice avec des garanties sufllsantes , doit se 
ainsi la levée du blocus, telle que les plénipoten- réserver pour le moment la faculté de meure uu 
tiaires l'avaient comprise dès le principe. terme à la cessation d'hostilités lorsqu'elle le croira 
Le dernier point sur lequel les plénipotentiaires convenable. Le cas ~c présentant, Sa Majesté a •. nu 

ont délibéré est celui qui se trouve mentionné dans tention de la dénoncer dix jours d'avance. 
la note verbale reçue par lord Ponsonhy et M. Bres- 1\-UI. les plénipotemiaires apprécieront facilement 
son, concernant la navig.tlion des bâtiments qui la résolution du roi en ceue circonstance. Elle est 
appartiendraient aux ports de la Belgique (b). fondée sur le défaut d'acceptation explicite du pro- 

Il a été décidé que la conférence ferait les dé 
marcbcs nécessah es .1111wès du !,\t1U,·erucml'Ht lie 
S. M. le roi des Pays-Bus , pour 1111c les h:iti 
ments de commerce hcli,:i•s ne lussent pas molestés 
pal' les vaisseaux Je guerre de Sa Majesté. 

Quant à la question du pavillon, il a dé convenu 
qu'elle ferait l'objet d'une discussion ultérieure (r). 

EsrEn11,, zy. 
ÎAJ.1.E\RA~D. 

W l::SSENll!::füi, 

PAUIERSTO:'i. 

}kLOW. 
LIEVE:'i. MA TUSZEWIC, 

ANNEXE A, AU N° 132, 

~at'iga.lion de l'Escaut. 

(a) Voir N° 126 cl an,iexo B au No 126, 
(b) Voir :,io UJ. 

(c) Papers relatiue to the a/f,1irs of" Bclyium, A.1re par 
tie, pai;c O. 
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tocole de la part des insurgés belges, sur la justice 
de sa cause, et sur le patriotlsmc et l'esprit public 
des Éuus-Généraux , et de tous les habitants des 
provinces septentrionales des Pays-Bas : esprit que 
tout gouvernement ronstitutionuel qui se trouve .'t 
la hauteur du siècle est tenu de respecter dans la 
nation aux destinées de laquelle il préside; qui, 
dans ]a partie septentrionale des Pays-Bas, repousse 
tout sacrifice au fanatisme religieux et politique, et 
(}UÎ doit surtout guider lés détenuinations du roi, 
lorsqu'il s'agit de maintenir l'indépendance des an 
eiennes Provinces-Unies des Pays-Bas , et la vraie 
liberté civile et religieuse dont la possession leur est 
depuis si longtemps assurée (a). 

FALCK. 

ANNEXE B, AU N° 152. 

Nat'igat-io11, de T Escaut, 

Nole du 10 décembre 1830, adressée à la conférence de 
Londres par le plénipotentiaire des Pays-Bas. 

Le soussigné s'empresse de communiquer à 
~IM. les plénipotentiaires les renseignements a11- 
thentiques que la dernière malle de Hollande vient. 
de lui apporter, et qui lui manquaient lorsque 
LL, EE. se sont occupées, le 6 de ce mois , des 
plaintes des négociants d'Anvers , transmises par 
td~ Cartwrlgh t. 

Les navires destinés pour ce port ont été détenus 
à Flessingue, parce que la ville d'Anvers est occupée 
par les troupes des insurgés, et que la citadelle se 
trouve en état de siégé. On ne peut en approcher, 
par la rivière, qu'en traversant la ligne militaire 
qui a été établie pour séparer les provinces fidèles 
de la ville d .. Anvers, aussitôt que celle-cl se fut 
soustraite à l'autorité légitime, c'est-à-dire des la 
fin <lu mois d'octobre. 

Les Anversois ne prétendent pas, sans doute, ù 
la faculté de franchir la partie de cette ligne qui 
interrompt leurs communications avec la Hollande 
pat terre, et dès lors on est en droit de s'étonner 
de Jeurs réclnmations relativement à la route flu 
,,iale, interrompue par les mêmes motifs et d'après 
les mêmes principes. Accueillir ces réclamations, 
ce serait de la part du roi une faveur d'autant plus 
grande , qu'il n'y a pas même encore d'armistice 
formellement conclu, el qu'ainsi , au grand détri 
ment de la bonne cause, on s'exposerait, par rad- 

(a) Papers relative to 1A, affairs of Belgiu,n, A, 1ro par .. 
lie, paac 10. 

mission des bâtiments de commerce dans l'l~ticaut 
intérieur , à augmenter les moyens cl les ressources 
du parti des insurgés, dans le ras où il trouverait 
bon de recommencer les hostilités. 

Le soussigné ne peut s'empêcher d'insister sut' la 
différence qu'il y a entre un armistice et une sus 
pension d'armes , telle que celle qui existe en con 
séquence du protocole N° 2. Cc protocole ne fait 
pas mention du blocus, et d'après quelques publi 
cistes, le blocus, n'étant pas un acte d'hostilité 
positive, peut très-bien subsister durant une sus 
pension d'armes. Cc nonobstant, aussitôt que Sa 
l\lajesté a été instruite du désir ma nif esté à cet 
égard par la conférence, sans attendre le règlement 
final de l'armistice, elle a mis hors de vigueur son 
arrêté du 7 novembre, et déjà, depuis quinze [ours, 
Ostende, Nieuport, et toute la côte de la Flandre 
occidentale, sont parfaitement accessibles. Si le 
port d'Anvers est privé de cet avantage, c'est à 
cause des circonstances particulières détaillées ci 
dessus, et par l'effet de mesures qui, prises anté 
rieurement au 7 novembre, n .• ont été affectées 1 ni 
par l'établissement ni par la levée du blocus (b). 

FALCK. 

ANNEXE C, AU N° 132. 

Naviga.tion de f Escaut. 

Dépêche adressée par sir CHARLES BAGOT à lord PAL 
MERSTON., en date de La Haye, !e 5 décembre 1830. 

i\iY LORD ' 

Jleferring your Lordshlp to my dlspatch by the last 
mail, I have now the honour to acquaint you that 
1\1. de V erstolk called upon me yesterday morning, 
and inf ormed me that he had reported to the King 
the conversation which âlr. Cartwriglit and f had had 
with hirn the preceding evening, upon the subjert 
of the continued interruption of the navigation of 
the Scheldt , notwithstanding the removal of the 
maritime blockadc, and the suspension which this 
interruption had occasloned in the negotiatlons of 
!Ir. Cartwright and ~Ir. Bresson in Brussels: and 
that be had heen directed by His ~lajcsty to ac 
quaint us that, as it was impossible for him to enter 
into any direct communication with the persons 
exerelsing authority in Belgium, or re deal with any 
question which had ref erence to the présent statc 

(6) Papen relative ta tke affairs of Bclgii,m, A. 1re par• 
tic, paac 1 o. 



NAVIGATION DE L'ESCAUT. 21 fi 

of affalrs in that country, otherwise than through 
the plenlpotentiaries of the ûve powers asscmblcd 
in London, be mustdeclinc to glve through Mr. Cart 
wright any explanation to the Bclgiun authorities 
upon the point in question. 

Upon receiving this information, Mr. Cartwright 
returncd to Brussels last niglu , and l presume that 
Mr. Falck will be instructed by the mail which con 
vcys this dispatrh , to give to the plenlpotentiaries 
such explanation, in the malter, as His Majesty may 
deem requisite. 

l have the honour, etc. (a}, 

CHARLES BA.GOT. 

ANNEXE D, AU :N° 152. 

Navigation de l'Escaut. 

Dépêche adressée par M. Tnous CARTWRIG'IIT à 
lord PALMERSTON, en date de Bruxelles, le 7 dé 
cembre 1830. 

JUy LORD' 

I retumed here the night before last from the 
Hague, and have the honour to put your Lordship 
in possession of what passed during my stay there , 
on the object of my journey. 

1 had two interviews with l\ir. Yerstolk , at which 
I received an explanation of the causes which still 
elosed the port of Antwerp to all commerce or com 
munication. From the information he gave me, I 
found that whcn the King of the Netherlands sent 
orders to take otr the blockade, he dirccted his 
naval commanders to shut the Scheldt, the result of 
which measure is absolutely the same as that of a 
strict blockade, !'tir. Yerstolk , in justification of 
this proceeding, stated, that when His Majcsty look 
uff the hlockade , things returned to the state in 
which they were previous to ils establishrnent ; 
that on the 20th. of Octobcr Iast , the King, by a 
decree , forbade ail communication with the insur 
gent provinces; that the blockade was only put on 
on the 7th. of November ; that now, therefore , the 
navigation was subject to the régulations of the de 
<·r~c of the 20th. of October; and that consequcntly 
orders had been sent to the naval commaudcrs to 
prevent vessels crossing their naval and military line 
established al the mouih of the Scheldt. Mr. Vcr 
stolk malntaiucd His Majcsty had a perfect right to 
«nforce thls measure ; that it was net an act of hos 
tility , and could not therefore be aflected by the 

(a) Paper» ro{ativo to the affair1 of Bel9i11rn, A. 1re par 
tie, pecc 11. 

suspension of hosülities to whlch His Majesty had 
agreed , and which he had fuithfully executed. 

I represented to ~h. Yerstolk, that I doubted 
much whether, when the plcuipotcnrlarics decided 
that the blockadc must be Laken off on the suspen 
sion of hostilities heing acceded to by hoth parties, 
they ever contcmplatcd that His Netherland Ma 
[esty would take other mensures by which the 
effects of the hlockade would in fact be maintained, 
and which rendcred the raising of a blockade per 
fcctly illusory ; but His Excellcuey rcfused to enter 
into the question with me, as he said His Majesty 
had determiucd to refer the question to the pleni 
potentiaries in London, who would decide whether 
His Majcsty was justified or not, in adopting 
mensures be eonsidered neeessary for the def ence 
of bis own dominion. 
l represented to Mr. Verstolk that l was afraid, 

from the disposition in which I lcft the Congress, 
that the explanation I had received would be very 
far from satisfactory; and I could not conceal from 
him that it would certaiuly add Lo the irritation 
which was already excessive when I left Brussels, 
on account of what was considercd to be the viola 
tion of the suspension of hostilitics on the part of 
the King. That at such a moment it might operate 
most perniciously on the progrcss of the negotlauon, 
and perhaps cause the rupture of them ultogether. 
His Excellency always replied that the King was 
in no hurry for a termlnation ; that he did not fear 
the result even of a rupture; and that he would 
wait the decision of the pleuipotcntiarics in London 
on this diflerence, 

With this explanation I said I should return to 
Brussels, though, as to openiug the port of .\ntwerp, 
il left maucrs [ust whcre they had becn; but I <'\ 
plained to l\lr. Verstolk that I had corne tu the 
Hague to obtain cxplanution, because mv eolleague 
and mysclf had been Jcn i11 total ignorance of the 
reasuus which still rendcred the navigation of the 
Scheldt impructicahlc ; - that the Dutch govcmors 
had placcd us in a very euibarrasslng position, from 
the réserve which had hren t•rin<·<•d towards us on 
this subject, and which had matie us appear, either 
as having led the provisional guverumcnt into errer, 
or as having hecn deceived ourselves; that we 
thought, therefore, we had some just grouuds to 
complain. 

This difllculty, which lias impeded, and still Impe 
des, the negotiations, your Lordship and the pleni po 
tcntlaries have probabl~ already under dclibcration, 
and it romains for Their Excelleucies to décide, 
whether the conduct of the Dutch govemmcnt has 
becn just and candid. lt was dccided liy the pleni 
potentiaries tlrat the nlockade should be raised on 
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the suspension of hnstilitics , hecause it was an art 
of hostility, and His Netherland Majesty then takes 
measures within his grasp , which render the effect 
to be produced by the raising of that blockade to 
tally nugatory. 

The grcatest anxiety is manifested here for the 
decision of the plenipotentlarles, because suspicions 
as the Belgians have heen r.11 along of partiality on 
their part towards the King,- if His Majesty is per 
mitted by such subterfuges, to counteract the mea 
sures to which hc stands cngaged , they fear that 
when they shall have aecepted the protocol in 
extenso, they may still further be subjected to vexa 
tions proceedings on the part of the Dutch govern 
ment. 

1 have now the honour to close my correspondenee 
with your Lordship on the subject of these negotla 
lions, and trust that my condnet durlng these latter 
transactions will meet with the approbation of Hi$ 
.Majcsty's government. 

1 have the honour, etc. (a) . 

ÎHOH.\S CARTWRIGHT. 

ANNEXEE, AU N° 152. 

foexéculion de la levée du blocus. - ReconnaiBsance 
du pa.villon belge. 

Dépêche adressée par lordPoffSONBY él lord PuttERSToN, 
en date de Bruxelles 1 le 7 décembre t 830 (deux pièces 
jointes). 

l\h Lonn, 

enclose herewith copy of a verh.11 note sent on 
the Gth. instant, conjoint!y by Mr. Bresson and 
myself', to the eommittee for Foreign Affairs, deelar 
i ng onr inability to give any definitivc explanation 
of the character of the lare proceedings of the go 
vornment of His Majcsty the King cf the Netherlands, 
in issuing orders proscribing the Iree passage of 
vcssels up the Scheldt to Antwerp, and referring 
the question to the declsion of the Conférence at 
London. 

Your Lordship will observe, also , our statement 
i11 reply to a note from the commlttee for Foreign 
Aflairs, on the 25th. ~o\'cmbcr, respeciing the posi 
tion in which the Belgir llag appears to us to Le 
placed at this juncture. 

l have the honour, etc. (b). 
Poxsoxav. 

(a) Pap1Jr1 relative tolthe alfairs of Belgium, A. ire par 
tie, page 12. 

(b} llllme recueil, pacre 15. 

t 1'6 PIÎCE JOINTE A L'ANNEXE E. 

Note verbale du 5 décembre i830, adreuée par 
le comité diplomatique à MM. Brc,son el Cart 
wright. 

(Voir N° !29.) 

2° l'IÈCE JOINTE A L'ANNEXE E. 

Note 1:erbale du 6 décembre i 8~0, adressh par 
MM. Cartwright et Bresson au comité diploma 
tique. 

(Voir N° f 30.) 

M'lNEXE F, AU N° i 52. 

Seni de l' arliclt 2 du protocole n• 2 du 11 novembre 
1830. 

Dëpêcl1e du 7 décembre i 830 , adresa~e par lord PO?f 
aortnr à lord p .u•tiSTOR. 

Mt Ltmh, 

i have the honour hercwith io enclose eopy of a 
verbal note sent on yesterday conjointly by Mr. 
Bresson and myself. 
Yom Lordship wm observe U1al thls note con tains 

the esplanailon given by thé Conference ol' the flve 
great powers , ol the meanlng affixed hf them to 
the article 11°2 of the protocol of the t7th. Novcmbet 
!850. 

1 have tile honeur.ete. (c). 

PoNSOl'<B\', 

PitCE SOJNTE A L' AN~EXE p . 

• Vote verbale du 6 décembre 1830, adressée pa1· lord 
Ponsonby et Dl. Bresson au gouver11ement belge. 

(Voir N° H7.) 

(c) Papert relative ta tM affair1of Belgium, A, fre par 
lie, page U. 


